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Une fettre dinformation de Association des Régions de France




L’EDITO : 

Les plates-formes d’innovation…des infrastructures pour la R&D dans les pôles

2005… Les pôles de compétitivité sont créés… ils vont favoriser et accélérer la R&D collaborative. En trois ans, ils permettront de réaliser près de 3Md€ de projets de recherche entre entreprises, organismes de recherche et établissements d’enseignement…

2008… L’évaluation de la politique des pôles montre que ces derniers sont désormais prêts à aller plus loin dans leur soutien à la R&D en soutenant l’émergence d’infrastructures permettant notamment à des entreprises de conduire des projets de recherche.

Or la France dispose de peu d’infrastructures support à la R&D tournées majoritairement vers les entreprises.

C’est de la conjonction de ces deux constats que naît l’ambition des pouvoirs publics de soutenir l’émergence de « plates-formes d’innovation ». Par construction, elles devront être d’un excellent niveau technologique, dotées d’une gouvernance garantissant leur ouverture, et devront être économiquement viables.

Pour que les meilleurs projets puissent être identifiés, un appel à projets a été lancé le 1er octobre 2008 conjointement par l’Etat et la Caisse des dépôts et consignations. Aux côtés des collectivités territoriales, l’Etat interviendra en apportant 105M€ de subventions sur la période 2009-2011. La CDC investira dans ces infrastructures de pointe, outils de structuration du territoire et de l’activité des pôles.

Les pôles de compétitivité ont labellisé 86 projets de plates-formes, ce qui démontre la forte attente des acteurs des pôles sur ce sujet. Les projets présentés vont du secteur du ferroviaire à celui des biotechnologies en passant par la finance, les technologies de l’information et de la communication… Cette variété illustre que la dynamique concerne un ensemble très large de secteurs.

Retenir les meilleurs de ces projets était un exercice nécessaire. Il s’agissait à la fois de respecter le concept initial et de ne pas disperser les moyens d’intervention publique. Les 35 projets présélectionnés sont donc ceux qui présentent le meilleur compromis entre leur niveau technologique, la qualité de leur modèle économique et de leur gouvernance. Certains des projets qui n’ont pu être retenus présentent en germe un potentiel qui pourrait leur permettre d’être examinés lors d’un prochain appel à projets.

Les plates-formes d’innovation contribueront à améliorer les conditions de la R&D des entreprises. Ces avancées doivent être replacées dans la perspective des axes de la deuxième phase de la politique des pôles de compétitivité : 

· développer les projets structurants ;

· renforcer l’écosystème des pôles de compétitivité.

Gaétan Rudant,  Chef du bureau de la compétitivité et du développement des entreprises, DGCIS

Dossier : Comment les régions élaborent-elles leur SRI
Région et innovation : une question renouvelée avec le SRI


L’innovation pour les Régions n’est certes pas une chose nouvelle : élaboration du SRDE (schéma directeur de développement économique), contractualisation du CPER (contrat de projet Etat-Région), négociation du PO Feder avec la Commission européenne ont été pour elles autant d’occasions, ces dernières années, de développer une réflexion sur le développement économique et l’innovation. 

Toutefois, la commande de l’UE aux Régions françaises d’établir une Stratégie Régionale d’Innovation dans un document formalisé et comme cadre de négociation pour l’allocation des fonds du PO Feder dans le futur constitue l’opportunité d’aller plus loin, d’approfondir la réflexion ou d’en étendre le périmètre, enfin de la consolider dans un contexte d’innovation qui, en quelques années, a évolué très rapidement : du côté des entreprises, création et diffusion massive des clusters (pôles de compétitivité ou réseaux territoriaux à l’initiative des régions et des entreprises en région) ; du côté de l’enseignement supérieur-recherche, introduction d’une série forte de nouveautés (ANR, appel à projets mutualisation de la valorisation, PRES, RTRA/RTRS, Carnot, loi LRU) ; du côté des régions et collectivités locales, affermissement des compétences économiques et d’innovation (loi de 2004, contrats de performance tripartite Etat-Région-Pôles de compétitivité annoncés en 2008 et signés en 2009) ; du côté de la compétition internationale, montée rapide de nouveaux concurrents, les pays ou régions dits « à bas coût » migrant de la production vers l’innovation.

L’échange de pratiques entre Régions sur l’élaboration de leur SRI


C’est pour les accompagner dans ce premier exercice de construction d’une SRI que l’OPC (Observatoire des Pôles de Compétitivité) a organisé une journée en mai dernier. Le matin, la Région Bretagne, première des régions à avoir achevé l’exercice, a présenté son SRI dans le séminaire de l’OPC. L’après-midi, cinq régions se retrouvaient à l’OPC pour échanger sur leurs pratiques de construction de cette SRI, comparer leurs approches, partager leurs difficultés et leurs trouvailles. Pour permettre de vrais temps d’échanges, cinq régions seulement avaient été invitées (quatre en plus de la Bretagne) et, pour faciliter la fécondité de ces échanges, elles avaient été choisies pour leur homogénéité relative : ces cinq régions (Alsace, Bretagne, Midi-Pyrénées, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Rhône-Alpes) sont en effet celles qui, au vu des indicateurs d’innovation traditionnellement utilisés, se situent dans le peloton de tête en France (loin derrière l’Ile-de-France, bien sûr) et dans le deuxième décile au niveau européen (occupant un rang compris entre la 33e et la 66e place sur 320 régions dans le European Innovation Scoreboard). L’échange se déroulait ainsi : présentation par chaque région de la démarche et des premiers résultats SRI (sur la base d’un canevas commun élaboré avec l’OPC), questions ouvertes, puis réflexion sur les points communs et les différences entre SRI, ainsi que sur les enjeux pour l’action partagés par les régions. Voici, à gros traits et dans le respect de la confidentialité, ce qui ressort de ces premiers échanges. 

L’innovation en région : globale et collective 


Globale et collective : telles sont les deux caractéristiques de l’approche de l’innovation commune à toutes les régions. Globale puisque loin d’une approche techno-centrée de l’innovation, les régions ont toutes repris à leur compte la définition du manuel d’Oslo, l’innovation pouvant être technique, commerciale, organisationnelle,  etc. Collective puisque le soutien à l’innovation apporté par les régions vise de plus en plus et majoritairement des actions collectives (souvent dans le cadre de clusters) et non plus individuelles (soutien à une entreprise). 

SRI :  stratégie régionale d’innovation ou schéma régional d’innovation ?


Selon les cas, les Régions préfèrent parler ou bien de Stratégie régionale d’innovation ou bien de Schéma régional d’innovation (SRI dans les deux cas). Le terme de « schéma » s’inscrit dans la continuité des divers schémas régionaux (de développement économique, d’aménagement du territoire, etc.), le terme de « stratégie » est plus nouveau et poussé par l’UE. L’usage du terme de « schéma » pourrait traduire la volonté de travailler avant tout sur l’amélioration des ressources régionales de stimulation et de soutien à l’innovation. L’usage du terme de « stratégie » pourrait renvoyer à une vision plus directrice ou dirigeante, la région travaillant sur le choix des filières, secteurs ou activités à soutenir en priorité en matière d’innovation. 

Sans être négligeables, ces différences ne doivent pas être exagérées : le travail sur l’un conduit forcément à l’autre et réciproquement, même si les temps de travail peuvent être partiellement découplés. De fait, toutes les régions s’interrogent et sur leur stratégie prioritaire d’activité et sur leur schéma d’incitation et de ressources pour l’innovation.

Comment  élaborer une stratégie régionale d’innovation ? 


Le point le plus délicat concerne bien sûr l’identification des activités prioritaires. La méthode de l’ADIT diffusée comme outil d’aide aux régions dans l’élaboration de leur SRI est sur ce point assez prudente : d’une part, limiter à un petit nombre (6 ou 7) les activités ou grappes d’activité à soutenir ; d’autre part, combiner activités existantes déjà importantes en région et activités émergentes à forte croissance. Pour les régions, l’injonction de concentration des forces sur un petit nombre d’activités (de manière à obtenir des effets de masse critique) constitue une vraie difficulté – économique, politique et sociale. Plusieurs ont commandité des études concernant l’identification de ces activités. 

Sans que des choix, à proprement parler, aient été annoncés, deux tendances se dessinent qui, l’une et l’autre, visent à atténuer les effets d’une sélection trop forte des activités à soutenir dans le cadre de la SRI. La première, présente dans  plusieurs régions, consiste à identifier un nombre assez élevé d’activités à soutenir, tout en distinguant deux niveaux de soutien - un petit nombre de « domaines d’activité stratégiques » étant désignés comme prioritaires (un peu à l’instar de la labellisation large des Pôles  de compétitivité par l’Etat, suivie d’une politique de financement de fait plus sélective et bénéficiant avant tout aux pôles mondiaux et à vocation mondiale). La seconde, présente dans toutes les régions, consiste à chercher à identifier des activités économiques transversales, qui pourraient être utiles à tous les (ou beaucoup des) secteurs de la région.

Quatre questions cardinales pour le schéma régional d’innovation

 
L’entrée « schéma » régional d’innovation a donné lieu elle aussi, au-delà de l’imposante collecte de données générales sur l’innovation en région liée à la méthode ADIT (inputs, outputs et acteurs de l’innovation), à diverses études ad hoc et groupes de travail dans les régions. Dans toutes les régions, ces études et réflexions collectives ont porté aussi bien sur les acteurs directs de l’innovation en région (avec des enquêtes sur les PME, sur les structures de recherche, publiques et privées, sur la valorisation de la recherche) que sur les acteurs « intermédiaires »  et les modalités de soutien à l’innovation (structures d’interface, transfert technologique, conseil et offre de services publics et privés, financement de l’innovation, etc.). 

Le résultat, en termes de diagnostic, est évidemment variable selon les régions mais suit, à quelques exceptions près, les lignes de force suivantes. Les cinq régions présentes sont démographiquement attractives, bien dotées en capital humain (avec une exception), bien dotées en recherche publique mais moins en recherche privée (Midi-Pyrénées et Rhône-Alpes se distinguent à cet égard) et disposent d’une offre de soutien à l’innovation importante (une centaine de structures d’intermédiation de l’innovation dans chaque région), quoique faible ou partielle en matière de financement de l’innovation. En revanche, les outputs en termes d’innovation (les brevets, notamment) se situent en deçà de ce qu’un tel potentiel permettrait d’attendre.
 Quatre points sont identifiés comme facteurs limitants aujourd’hui et constituent autant de leviers d’action possibles pour le SRI. Du côté des acteurs directs de l’innovation, le rapport des PME à l’innovation et plus généralement à la croissance est en cause : de là, la volonté, partagée par toutes les régions, de développer une culture de l’innovation et de la croissance dans les PME (parfois en s’appuyant sur des « innov’acteurs » clairement identifiés en leur sein) et de développer les ressources d’innovation de ces PME (ce qui prend des chemins variés selon les régions : promotion de l’intégration dans les PME d’ingénieurs, techniciens ou chercheurs issus de grandes entreprises ou de la recherche publique, meilleure intégration des jeunes diplômés dans ces PME, etc.). Deuxième type d’acteur  important sur lequel agir : la valorisation de la recherche. Les attentes à cet égard consistent à renforcer la mutualisation de la valorisation (souvent très partielle, quand elle existe) et à en orienter plus vivement l’action au service des entreprises de la région. 

 
Les deux autres leviers d’action majeurs identifiés concernent cette fois les acteurs et les dispositifs de soutien à l’innovation. Face à la centaine de structures publiques qui constituent le réseau régional d’innovation de chaque région (interfaces, centres de transfert, etc.), l’orientation partagée par tous consiste non à réduire fortement leur nombre mais à éviter la confusion de leurs rôles (pour accroître leur efficacité et leur lisibilité par les entreprises) par divers moyens (selon les cas : par des redéfinitions de missions, par des contractualisations ex ante, par des suivi-évaluations de l’action, etc.), ainsi qu’à renforcer leur professionnalisme. L’autre point critique du soutien à l’innovation concerne le financement de l’innovation, notamment aux stades d’amorçage (maturation des idées d’innovation en recherche) et de développement, avec des interrogations sur le partage des rôles public-privé et sur les meilleures modalités de soutien public.

Les questions ouvertes : gouvernance et incidences du SRI


Au-delà de ces grandes orientations communes, beaucoup des régions invitées s’interrogent de façon très ouverte sur deux points. Tout d’abord, quelle sera la gouvernance de la ou du SRI ? Le choix a été fait souvent de laisser cette question pour la fin, quand seront dissipées les incertitudes sur le contenu du/de la SRI : si les régions ont quasiment toutes achevé leur diagnostic, les degrés d’avancement du schéma ou de la stratégie proprement dits sont assez variables et, exception faite de la Bretagne, l’incertitude demeure sur les orientations de fond et surtout sur leur déclinaison. Le règlement des questions de gouvernance est laissé dans divers cas pour les étapes ultimes du processus de SRI.


La deuxième interrogation partagée porte sur les conséquences ou impacts de l’exercice actuel de SRI. Vis-à-vis de l’UE, la question de la prise en compte effective du SRI dans la renégociation, à mi-parcours (2010), des PO Feder 2007-2013, a été débattue : les uns y croient, d’autres non ou sont très réservés quant à l’ampleur des aménagements du PO Feder qui pourront être introduits, grâce au SRI, dès 2010. Vis-à-vis de l’Etat, des questions similaires se posent concernant cette fois le CPER et d’autres questions portent sur l’articulation SRI-SNRI (stratégie nationale de recherche et d‘innovation).   


Vis-à-vis des Pôles de compétitivité, enfin, quelles sont les incidences du SRI ? D’abord, les pôles semblent à la fois confortés et relativisés par l’exercice SRI. Confortés car le raisonnement sur le SRI s’effectue presque toujours autour de grappes ou clusters ; relativisés parce que les pôles ne sont pas les seuls clusters qu’entendent soutenir les régions dans leur innovation et parce que l’approche de l’innovation par les Régions est plus large que la seule politique d’innovation par la R&D. Ensuite, l’exercice de SRI contribue à renforcer significativement l’ancrage territorial des Pôles. De différentes études, il ressortait que le lien des Pôles aux autres structures en région était très inégal et parfois insuffisant (lien aux structures d’intermédiation de l’innovation du RRI, lien aux PRES et RTRA/RTRS, etc.). Un des effets du travail en cours sur le/la SRI est de travailler au renforcement et à l’explicitation de ces liens, souvent dans des rapports contractualisés entre un Pôle et une structure, sous l’égide de la Région. De la sorte, les Régions renforcent doublement leur capacité de pilotage des Pôles : à travers les contrats de performances tripartite qui fixent les objectifs des Pôles, à travers les contrats Pôle-RRI (réseau régional d’innovation) qui en fixent les missions et moyens. 

Philippe Lefebvre

Mines ParisTech

Observatoire des Pôles de Compétitivité

Actualité de l’observatoire


Comptes-rendus de séminaires

Lors du séminaire du mois d’avril, Nicolas Carboni,  directeur général, et Guy-René Perrin, Directeur de la Recherche, de l'Enseignement Supérieur et du Transfert de Technologie- Région Alsace, sont venus nous présenter le pôle Alsace Biovalley.

Le pôle Alsace BioValley est original au moins à un titre : il est né d’un cluster tri-national (France, Allemagne, Suisse), BioValley, qui s’est développé dès 1998 avec l’aide de fonds européens, mettant à profit la densité de ressources existant sur un territoire restreint,  dans les domaines de la santé et des sciences de la vie. Par ailleurs, il a fait le choix de travailler à fédérer l’ensemble des acteurs qui travaillent sur la dynamique régionale, sous une marque unique, sans se limiter au rôle d’usine à projets. Quelles sont les conséquences de la situation transfrontalière, comment se gère au concret l’intégration entre les acteurs et quels en sont les effets, quel rôle joue la Région ? Telles sont certaines des questions qui pourront donner lieu à éclaircissement.  

Pour télécharger le compte rendu de la séance : 

http://observatoirepc.org/seminaires/archives/alsace-biovalley.html
Les dates des prochains séminaires

Voici les dates des séminaires de l’automne :

24 Septembre

22 Octobre

26 Novembre 
17 Décembre
Le nom des orateurs et les thèmes sont en cours de validation. Pour s'inscrire aux séminaires, veuillez adresser un mail à contact@observatoirepc.org
A nos lecteurs

Comme vous l’avez remarqué, la Lettre de l’Observatoire des Pôles change de formule :  

Pour la rubrique « Evènements et actualités », qui était régulièrement très proche de celle offerte par la Lettre des Pôles éditée par la DGCIS, nous renvoyons désormais à cette publication : adresse mail.gouv.fr  

Nous concentrons nos efforts sur le fond et, comme en témoigne ce numéro,  le Dossier de la Lettre est désormais plus étoffé.

Ressources
Notre site: http://www.observatoirepc.org 

Site d’information officiel sur les pôles  :

http://www.competitivite.gouv.fr/
Site de l’ARF : http://www.arf.asso.fr/
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